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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MO-
ZAMBIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE 
MUTUELLE EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Préambule 

Vu que le Président de la République sud-africaine et le Président de la République 
du Mozambique ont conclu un accord général de coopération entre les deux Gouverne-
ments, 

Vu la reconnaissance de la suprématie du principe de non-ingérence dans les affaires 
intérieures de chacun des États et le respect de leurs législations; 

Vu que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République du Mozambique (ci-après dénommés « les Parties ») reconnaissent les rela-
tions cordiales qui existent entre leurs nations et leurs peuples; 

Vu que le Président de la République sud-africaine et le Président de la République 
du Mozambique souhaitent signer un accord de coopération et d’assistance mutuelle 
conformément à leurs législations respectives; 

Et vu que les Parties désirent mutuellement conclure un tel accord afin de contribuer 
à la paix, à la stabilité, à la sécurité, à la prospérité et à la lutte contre la criminalité, 

Les Parties sont convenues ici de ce qui suit : 

Article premier. Interprétation 

1.1 Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’en décide autrement : 

 a) L’expression « zone extraterritoriale » s’entend : 

  i) aa) Pour la République sud-africaine, du territoire de la République du 
Mozambique, y compris les eaux territoriales de ladite République; 

   bb) Pour la République du Mozambique, du territoire de l’Afrique du 
Sud, y compris les eaux territoriales de ladite République;  

  ii) Pour tout officier de police ou toute force/tout service de police, de la 
zone territoriale y compris les eaux territoriales sur lesquelles ledit ser-
vice de police de l’autre exerce sa juridiction; 

 b) Les expressions « État hôte », « force/service de police hôte » ou « officier 
de police hôte », relatives à tout acte ou conduite ou à tout autre sujet, signi-
fient l’État, le service ou l’officier de police, selon le cas, sur le territoire 
duquel cet acte ou conduite a eu lieu ou doit avoir lieu ou sur lequel toute 
affaire concernée doit être traitée et qui peut agir légitimement sur ledit ter-
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ritoire, sans faire référence au présent Accord, par rapport à cet acte, 
conduite ou affaire, selon le cas; 

 c) Le terme « ministres » s’entend du Ministre de la sûreté et de la sécurité de 
la République sud-africaine et du Ministre de l’intérieur de la République 
du Mozambique; 

 d) Le terme « Mozambique » s’entend de la République du Mozambique; 

 e) Le terme « Partie » comprend la Partie adhérente aux termes de l’article 11; 

 f) L’expression « officier de police », relative à toute Partie ou à son service 
de police s’entend d’un officier membre du service de police de cette Partie 
ou dudit service de police, selon le cas; 

 g) L’expression« Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine. 

Article 2. Dispositions légales 

2.1 Le présent Accord ne peut en aucun cas être interprété comme dérogeant à toute 
disposition de : 

 a) La législation des Parties respectives en matière d’extradition; 

 b) Tout Accord d’extradition en vigueur ou qui pourrait être souscrit entre les 
Parties; et 

 c) L’Accord de coopération signé entre le Gouvernement de la République 
sud-africaine et le Gouvernement de la République du Mozambique le 
20 juillet 1994. 

Article 3. Droit d’entrée des officiers de police 

3.1 Dans les circonstances définies à l’article 4 et sous réserve des conditions stipu-
lées à l’article 5, tout officier de police sera autorisé, aux fins visées par le présent Ac-
cord, à pénétrer dans une zone extraterritoriale, à y séjourner, à y passer ou à la traverser 
chaque fois que nécessaire, pour autant que ce droit ne soit en aucun cas exercé de ma-
nière conflictuelle avec la législation de la zone extraterritoriale concernée. 

3.2 Les Ministres se consulteront mutuellement et conseilleront leurs Gouverne-
ments respectifs par rapport aux mesures législatives ou administratives qui pourraient 
s’avérer nécessaires pour l’application du présent Accord et pour la suppression de tous 
les obstacles juridiques ou des empêchements qui pourraient être découverts dans le ca-
dre de l’exécution de ses dispositions. 

3.3 Les Ministres conseilleront leurs Gouvernements respectifs pour toute autre me-
sure qui s’avérerait nécessaire afin d’assurer de l’exercice en toute légalité, par tout offi-
cier de police, de ses fonctions policières dans une zone extraterritoriale. 

3.4 Toute pénétration d’un officier de police dans une zone extraterritoriale aux 
termes du présent Accord sera soumise à toute loi en vigueur dans ledit pays. 
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Article 4. Circonstances dans lesquelles le droit d’entrée peut être exercé 

4.1 L’entrée de tout officier de police dans une zone extraterritoriale peut être auto-
risée : 

 a) Lorsque cet accès est nécessaire à des fins d’enquête policière ou pour la 
saisie de preuves liées à un délit ou à un délit présumé commis dans ou par 
rapport à la zone territoriale ou dans l’État dudit officier de police; 

 b) Afin de retrouver et d’interroger des témoins en rapport avec ce délit et 
pour prendre les mesures autorisées par la loi en vue d’obtenir leur présence 
auprès d’un tribunal compétent; et 

 c) Aux fins de la coopération et de l’assistance visées dans le présent Accord. 

4.2 Les officiers de la force/du service de police hôte seront chargés : 

 a) De retrouver, arrêter, détenir, surveiller et mettre en garde à vue toute per-
sonne ayant commis un délit conséquent, ou soupçonnée de l’avoir commis, 
et de prendre les mesures nécessaires autorisées par la loi afin de pourvoir à 
son extradition afin qu’elle soit jugée devant un tribunal compétent; 

 b) Des fouilles et saisies, confiscations ou transport de tout élément de preuve 
connu ou soupçonné d’être impliqué dans la commission d’un délit; et 

 c) De tous les autres actes que les Ministres ou, avec leur approbation préala-
ble, les officiers de police responsables du service de police concerné peu-
vent ponctuellement autoriser dans des cas d’urgence ou dans des circons-
tances extraordinaires. 

Article 5. Conditions pour l’exercice du droit d’entrée 

5.1 L’entrée visée à l’article 3 sera exercée sous réserve des conditions suivantes : 

 a) Un officier de police qui a l’intention de pénétrer dans une zone extraterri-
toriale devra, avant de franchir la frontière internationale correspondante, 
obtenir l’approbation : 

  i) Dans le cas d’un officier membre des services de police sud-africains, 
de l’officier ou des officiers que le Commissaire national des services 
de police sud-africains peut ponctuellement désigner par écrit à cette 
fin; 

  ii) Dans le cas d’un officier membre des services de police du Mozambi-
que, de l’officier ou des officiers que le Commandant en chef des ser-
vices de police du Mozambique peut ponctuellement désigner par écrit 
à cette fin; 

 b) Le Commissaire national des services de police sud-africains et le Com-
mandant en chef des services de police du Mozambique conviennent de se 
communiquer mutuellement les coordonnées des officiers visés aux sous-
alinéas i) et ii) de l’alinéa a) de l’article 5.1; 

 c) Dès la réception d’une telle requête, les officiers signalés aux sous-alinéas 
i) et ii) ci-dessus devront immédiatement transmettre la demande à leur 
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équivalent dans l’autre Partie et celui-ci devra à son tour prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour permettre cette entrée et fournir l’assistance 
requise; 

 d) L’officier responsable du service de police hôte communiquera sans tarder 
la nature des arrangements à son équivalent; 

 e) Aucune autorisation d’entrée et/ou demande d’assistance ne sera accordée 
si ce n’est conformément aux termes du présent Accord; 

 f) En aucun cas l’officier de police en visite n’aura le droit d’agir seul; il sera 
en tous temps accompagné par un membre du service de police hôte et tou-
tes les actions nécessaires seront prises par l’officier de police hôte concer-
né; et 

 g) Les dispositions du paragraphe e) n’empêcheront pas l’officier de police en 
visite d’accompagner l’officier de police hôte dans l’exécution de ses obli-
gations aux termes des dispositions du présent Accord. 

5.2 Les dispositions du paragraphe 5.1 ne s’appliqueront pas dans le cas où un offi-
cier de police a l’intention d’entrer dans une zone extraterritoriale uniquement dans le but 
de voyager dans cette zone ou de franchir la frontière internationale de la zone extraterri-
toriale à des fins privées. 

5.3 L’officier de police en visite devra, à tous moments pendant sa présence offi-
cielle dans ou sur une zone extraterritoriale, exercer ses fonctions en consultation avec 
l’officier de police hôte. 

5.4 Tout officier de police ayant pénétré dans une zone extraterritoriale et qui agit 
contrairement à toute disposition du présent Accord ou qui se conduit mal de toute autre 
manière, sera immédiatement signalé à l’officier de police sous les auspices duquel la vi-
site a été organisée; celui-ci, en consultation avec son équivalent dans l’État hôte, pren-
dra toutes les mesures jugées nécessaires pour remédier à cette infraction ou qui pour-
raient autrement être requises par la loi. 

5.5 Chaque fois qu’il sera jugé nécessaire d’extrader une personne du pays hôte, la 
procédure d’extradition prendra place dans le strict respect de la législation applicable et 
aux termes de tout accord d’extradition qui pourrait être en vigueur entre les Parties au 
moment de l’exécution de ladite procédure. 

Article 6. Domaines précis de coopération 

6.1 Reconnaissant l’incidence élevée de la criminalité organisée et le besoin d’une 
étroite coopération dans la lutte contre ce problème, les Parties conviennent : 

 a) D’échanger régulièrement les informations relatives à la criminalité; 

 b) De planifier, coordonner et exécuter conjointement les opérations, y com-
pris les opérations à couvert; 

 c) De fournir l’assistance technique et l’expertise éventuellement requises à 
des fins d’enquêtes criminelles; 
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Sous réserve que les dispositions des paragraphes 4.2, 5.3 et 5.4 s’appliquent mutatis 
mutandis à un officier de police pendant sa présence dans une zone extraterritoriale aux 
termes des dispositions du présent article. 

6.2 Reconnaissant le besoin de restituer les biens volés à leur propriétaire légal, les 
Parties, tout en respectant leurs législations respectives en matière de disposition de ces 
biens, feront tout leur possible pour atteindre cet objectif. À ce sujet, la force/le service 
de police concerné s’engage à prendre tous les arrangements possibles nécessaires pour 
permettre à un plaignant d’identifier ses biens et pour lui conseiller les mesures à prendre 
en vue d’obtenir leur restitution. 

Article 7. Autres sujets de préoccupation mutuelle 

7.1 Lorsque l’une ou l’autre force/l’un ou l’autre service de police des Parties de-
mande à l’autre assistance ou un soutien logistique dans le cadre de l’exécution de ses 
fonctions, cette assistance et ce soutien seront fournis quand et chaque fois que cela 
s’avère pratiquement possible et sous réserve des conditions définies à l’article 9. 

7.2 La force/le service de police de l’une ou l’autre des Parties devra, sur demande 
écrite, fournir tous les conseils, le soutien et l’assistance raisonnables à la force/au servi-
ce requérant par rapport à la formation de ses officiers, à l’amélioration ou au dévelop-
pement de son organisation ou de son administration ou à la promotion de ses compéten-
ces en matière d’exécution des fonctions policières. 

Article 8. Responsabilité 

8.1 En cas d’introduction de procédure judiciaire liée aux agissements d’un officier 
de police aux termes du présent Accord, chacune des Parties sera tenue responsable des 
actes de ses propres officiers de police et, à ce sujet, les Parties se tiennent mutuellement 
indemnes de toute responsabilité de quelque nature que ce soit. 

8.2 En cas de perte ou de dommages subis par la force/le service de police d’une 
Partie ou tout officier de police agissant dans le cadre du présent Accord, ces pertes et 
dommages seront supportés par cette force/ce service de police ou par la force/le service 
de police dont ledit officier est membre, selon le cas. 

Article 9. Dépenses 

9.1 Toute dépense encourue par l’une ou l’autre des Parties aux termes d’une dispo-
sition du présent Accord et à la demande de l’autre Partie, sera supportée par la Partie re-
quérante. La Partie requérante devra, dès réception de la preuve des dépenses encourues 
par l’autre Partie, rembourser lesdites dépenses à cette dernière.  

9.2 Les dispositions du paragraphe 9.1 ne seront pas applicables lorsque, dans un 
cas précis, les Ministres en ont décidé autrement par écrit. 
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Article 10. Modifications et ajouts 

10.1 Toute modification ou tout ajout au présent Accord sera uniquement valable et 
applicable s’il a été convenu par écrit et signé par les deux Parties.  

Article 11. Autres signataires 

11.1 Sur consentement mutuel, le gouvernement de tout autre État peut être invité à 
devenir membre, par voie de représentation de son ministre responsable, signataire du 
présent Accord. Dans ce cas, ledit État signataire deviendra partie à part entière du pré-
sent Accord. 

11.2 Dans ce cas, toute modification ou tout ajout sortira ses effets conformément 
aux dispositions de l’article 10. 

Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et il restera valable 
jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, par notification écrite 
transmise par la voie diplomatique avec au moins six mois de préavis. 

EN FOI DE QUOI, le présent Accord a été signé et scellé en quatre exemplaires ori-
ginaux, deux en anglais et deux en portugais, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 28 février 1995. 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 

JOAQUIM ALBERTO CHISSANO 
Président de la République du Mozambique 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

NELSON ROLIHLAHLA MANDELA 
Président de la République sud-africaine  


